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ITRANSLATION - TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RItPUBLIQUE DU PARA-

GUAY ET LE GOUVERNEMENT DE LA R1tPUBLIQUE DE CUBA RE-

LATIF A LA PROMOTION ET A LA PROTECTION RECIPROQUE DES

INVESTISSEMENTS

Le Gouvemement de la R6publique du Paraguay et le Gouvernement de ia R~publique

de Cuba, ci-apr~s d6nomm6s les "Parties contractantes",

Dsireux d'intensifier la coop6ration 6conomique pour le b6n6fice mutuel de leurs
deux tats,

Ayant lintention de r6unir et d'entretenir des conditions favorables pour les investisse-
ments r6alis6s par des investisseurs d'une Partie contractante sur le territoire de lautre Par-
tie contractante,

Reconnaissant ]a n6cessit6 de favoriser et de prot6ger les investissements 6trangers en

vue de faciliter la prosp6rit6 6conomique des deux ttats,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Ddfinitions

Aux fins du pr6sent Accord :

1. Le terme "investissements" d6signe tous types d'actifs apport6s par un investisseur
d'une Partie contractante sur le territoire de lautre Partie contractante conform6ment A la
16gislation en vigueur dans cette derni~re.

Le terme englobe en particulier mais pas exclusivement:

a) les biens meubles et immeubles et autres droits fonciers tels que hypoth~ques, liens,
nantissements, droits de gage et droits similaires;

b) les actions ou parts sociales dans les soci6t6s ou toute autre forme dactions dans les
soci6t6s ou les co-entreprises, ainsi que les int6r~ts 6conomiques resultant des activit6s
commerciales;

c) les cr6ances financi~res et tous droits A prestations ayant une valeur 6conomique lie

A un investissement; les pr~ts ne sont inclus que lorsqu'ils sont directement li6s ?A des inves-
tissements 6trangers sp6cifiques et directs;

d) les droits de propridt6 industrielle et intellectuelle, notamment droits d'auteurs, mar-

ques de fabrique ou de commerce, brevets, droits de propri6t6 industrielle, proc6d6s tech-
niques, connaissances techniques, secrets commerciaux et appellations commerciales,

savoir-faire et clientele;

e) les concessions commerciales ayant une valeur 6conomique accord6e par la loi ou

par contrat, y compris les concessions pour la culture ou l'exploitation des ressources natu-
relles.
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Aucune modification de la forme, dans laquelle les actifs sont investis ou r6investis,
naffecte leur caract~re d'investissements, sous r6serve que cette modification soit confor-
me aux lois de la Partie contractante qui accueille linvestissement.

2. Le terme "investissement" d6signe

2.1 En ce qui concerne la R6publique du Paraguay:

a) toute personne physique qui est un ressortissant de ]a Partie contractante int6ressde,
conform6ment A sa 16gislation. Les dispositions du pr6sent Accord ne s'appliquent pas aux
investissements faits par des personnes physiques qui sont des nationaux d'une Partie con-
tractante sur le territoire de ladite Partie contractante si, au moment de linvestissement, ces
personnes r6sidaient de faqon permanente ou 6taient domicili6es de faqon permanente sur
ce dernier territoire, sauf s'il peut 6tre prouv6 que les ressources faisant partie de linvestis-
sement sont ext6rieures la Partie contractante;

b) une personne morale constitu6e conform6ment A la 16gislation applicable d'une Par-
tie contractante et qui a son siege sur le territoire de ladite Partie contractante;

c) des personnes morales constitu6es sur le territoire ob l'investissement est rdalis et
qui sont sous le contr6le effectif, directement ou indirectement, de personnes physiques ou
morales telles que d6finies dans les paragraphes 2.1 a) et b).

2.2. En ce qui concerne la R6publique de Cuba:

a) les personnes physiques: toute personne physique qui a la citoyennet6 cubaine et qui
r6side d'une faqon permanente sur le territoire de la R6publique de Cuba, conform6ment A
sa 16gislation applicable;

b) les personnes morales: les personnes morales constitu6es conform6ment sa 1dgis-
lation applicable, qui ont leur si~ge sur le territoire de la Partie contractante en question.

3. Le terme "revenus" d6signe les montants recueillis par un investissement effectu6
conform6ment aux dispositions du present Accord, tels que b6n6fices, recettes, dividendes,
intrts, redevances, autre revenu r6gulier et tout autre b6n6fice provenant des surplus de
l'exploitation.

4. Le terme "territoire" d6signe:

a) en ce qui concerne la R6publique de Paraguay, la superficie terrestre sur laquelle
l'ttat exerce sa souverainet6 ou sa juridiction, conform6ment au droit international et a sa
constitution nationale;

b) pour ce qui est de ]a Rdpublique de Cuba, outre les zones situ6es A l'int6rieur des
fronti~res terrestres, les zones maritimes et sous-marines, sur lesquelles l'tat cubain exerce
sa souverainet6 ou ses droits souverains ou sa juridiction, conform6ment au droit interna-
tional.

Article 2. Champ d'application

Le present Accord s'applique aux investissements sur le territoire d'une des Parties
contractantes, effectu6s conform6ment C sa 16gislation avant ou apr~s l'entr6e en vigueur
dudit Accord. Toutefois, il ne s'applique pas aux diff6rends, revendications ou d6saccords
survenus avant son entr6e en vigueur.
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Article 3. Promotion des investissements

Chaque Partie contractante favorise dans toute la mesure du possible les investisse-
ments effectuds par des investisseurs de lautre Partie contractante sur son territoire et ad-
met ces investissements conform6ment A sa Idgislation applicable.

Article 4. Protection des investissements, traitement national et traitement de la nation la

plus favorisie

1. Chaque Partie contractante protege, sur son territoire, les investissements effectuds
conformdment i sa 16gislation applicable par des investisseurs de lautre Partie contractante
et n'entrave d'aucune faqon par des mesures injustifi6es ou discriminatoires la gestion, len-
tretien, l'utilisation, la jouissance, le d6veloppement, la vente et, le cas 6ch6ant, la liquida-
tion de ces investissements.

2. Chaque Partie contractante veille A assurer, sur son territoire, un traitement honnte
et dquitable aux investissements r6alis6s par des investisseurs de rautre Partie contractante.
Le traitement en question ne sera pas moins favorable que celui qui est accord6 dans des
circonstances similaires, par chaque Partie contractante aux investissements r6alis6s sur
son territoire par ses propres investisseurs ou accord6 par chaque Partie contractante A des
investissements faits sur son territoire par des investisseurs de ]a nation la plus favoris6e, A
condition que le dernier traitement soit plus favorable.

3. Le traitement de la nation la plus favoris6e ninclut pas les privilkges accord6s par
une Partie contractante i des investisseurs d'un Etat tiers en vertu de son adh6sion actuelle
ou envisag6e, ou son association A une zone de libre 6change, une union douanibre, un mar-
ch6 commun ou un accord r6gional similaire.

4. Le traitement accord6 au titre du pr6sent article ne mentionne pas les privileges ac-
cord6s par l'une ou lautre Partie contractante i des investisseurs d'itats tiers en vertu d'un
accord tendant i 6viter la double imposition ou tout autre accord concernant les questions
de fiscalit6.

5. Pour clarifier les choses, les dispositions des paragraphes 1 et 2 du prdsent article ne
s'appliquent qu'aux investissements admis par les Parties contractantes conform6ment A
leur 16gislation sur les investissements. Le traitement mentionn6 aux paragraphes 1 et 2 est
applicable aux articles I A II du present Accord.

6. Les mesures de caract~re g6ndral adopt6es pour des raisons d'ordre public, de s6cu-
rit6 ou de sant6 publique ne sont pas consid6r6es comme un traitement moins favorable au
sens du pr6sent article.

Article 5. Transferts

1. Chaque Partie contractante, sur le territoire de laquelle des investissements ont 6t6
faits par des investisseurs de l'autre Partie contractante garantit aux int6ress6s le libre trans-
fert des paiements li6s aux investissements en ce qui concerne notamment mais non exclu-
sivement :

a) les revenus;
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b) le remboursement des pr~ts relatifs aux investissements;

c) les montants prrvus pour couvrir les drpenses lies A la gestion des investissements;

d) les contributions supplrmentaires de capital nrcessaire pour lentretien ou l'expan-
sion des investissements;

e) le produit des ventes ou de la liquidation totale ou partielle d'un investissement;

f) une compensation ou une indemnisation, comme prrvu aux articles 6 et 7;

g) tout paiement prrliminaire qui peut avoir 6t6 fait au nom des investisseurs, confor-
mrment A Farticle 8 du prrsent Accord;

h) les rrinvestissements suppl6mentaires.

2. Les transferts mentionnrs ci-dessus sont rralisrs sans d6lai, une fois que les obliga-
tions fiscales correspondantes ont 6t6 satisfaites, dans une devise librement convertible, uti-
lisre pour linvestissement initial ou dans toute autre devise convenue entre les Parties au
taux de change officiel applicable sur le march6 A la date du transfert, conformrment la
16gislation sur le contr6le des changes en vigueur sur le territoire de la Partie contractante
oi l'investissement a 6 fait.

3. Sans prrjuger des dispositions des paragraphes I et 2, chaque Partie contractante
peut empecher un transfert en vue de prot6ger les droits des crranciers ou de vrrifier le res-
pect de la rrglementation officielle suivie dans une procedure administrative, l6gale ou d'ar-
bitrage grace A l'application, d'une mani~re 6quitable et non discriminatoire et en toute
bonne foi, de sa l6gislation et de sa rrglementation, lires notamment mais non exclusive-
ment aux cas suivants :

a) banqueroutes ou insolvabilit6;

b) infractions prnales;

c) garantie d'exrcution des ordonnances ou decisions judiciaires;

d) manquement aux obligations en matire de 16gislation du travail;

e) droits sociaux;

f) manquement aux obligations fiscales.

Article 6. Expropriation et indemnisation

1. Aucune des Parties contractantes ne prend directement ou indirectement des mesu-
res d'expropriation ou de nationalisation ou toute autre mesure 16gale similaire contre les
investissements des investisseurs de lautre Partie contractante, sauf si elles intrressent le
bien public ou sont dans l'int~rt de la socirt6 et A condition qu'elles soient non discrimina-
toires et que des dispositions aient 6t6 prises pour le paiement d'une indemnisation honn~te
conformrment i la l6gislation en vigueur.

2. L'indemnisation doit correspondre la valeur marchande des investissements expro-
prirs immrdiatement avant la date i laquelle l'expropriation, la nationalisation ou la mesure
similaire est tombre dans le domaine public. Elle doit 6tre payee immrdiatement en devises
librement convertibles, dans laquelle linvestissement a 6t6 fait, ou dans toute autre devise
convenue entre les Parties.
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3. L'investisseur int6ress6 est habilit6 A, obtenir une compensation honnete d6terminde
par une ddcision de rautoritd judiciaire comp6tente de lEtat qui proc~de A I'expropriation,

sans pr6juger de toute autre d6cision prise d'un commun accord par les Parties.

Article 7. Indemnisation pour pertes

Les investisseurs d'une Partie contractante, dont les investissements sur le territoire de
lautre Partie contractante subissent des dommages en raison d'une guerre ou autre conflit
armd, d'un 6tat d'urgence national, d'une rdvolte, d'une insurrection ou de troubles sur le ter-
ritoire de l'autre Partie contractante, b6n6ficient d'un traitement de la part de la derni~re Par-

tie contractante, en ce qui concerne ]a restitution, rindemnisation, la compensation ou autre
r~glement, qui n'est pas moins favorable que celui que la Partie contractante int6ress6e ac-
corde A ses propres investisseurs ou aux investisseurs d'autres Etats dans des conditions si-
milaires.

Article 8. Subrogation

Lorsqu'une Partie contractante ou un de ses organismes habilit6s a accord6 une garan-

tie ou une assurance contre les risques non commerciaux au sujet d'un investissement r6a-
lis par un de ses investisseurs sur le territoire de rautre Partie contractante, cette derni~re
reconnait le droit de la premiere Partie contractante ou de ses organismes habilit6s A faire
valoir par subrogation les droits et pr6tentions dudit investisseur, comme accept6 par la 16-
gislation de la Partie contractante qui a b6n6fici6 de linvestissement, i condition que la pre-
miere Partie contractante ait fait un versement au titre de garantie et que lautre Partie
contractante ait exprim6 son accord.

Article 9. Rkglement des diffirends entre une Partie contractante et un investisseur de
l'autre Partie contractante

1. Un diff6rend id aux dispositions du pr6sent Accord, en ce qui concerne un investis-

sement, entre un investisseur d'une Partie contractante et lautre Partie contractante, est dans
la mesure du possible r6solu A lamiable.

2. Si ces consultations ne d6bouchent pas sur une solution dans les six mois a partir de

Ia date de la notification 6crite, chacune des Parties peut soumettre le diff6rend aux instan-
ces suivantes :

a) la juridiction nationale de la Partie contractante, sur le territoire de laquelle linves-
tissement a t6 fait; ou

b) un arbitrage international; dans ce dernier cas, les parties ont le choix entre:

b I) le Centre international pour le r~glement des diff6rends relatifs aux investisse-
ments (CIRDI), 6tabli aux termes de la Convention pour le r~glement des diffdrends relatifs
aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres ttats, ouverte A la signature A
Washington, D.C. le 18 mars 1965, i condition que les deux Parties contractantes aient ad-
h6r6 A la Convention;
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b II) un tribunal sp6cial constitu6 conform~ment aux r~gles d'arbitrage de la Commis-
sion des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI).

3. Une fois que lautre partie a express6ment accept6 le choix et que le diff6rend a 6td
soumis i une des instances mentionn6es aux alindas a, b,i et b,ii du paragraphe 2 ci-dessus,
le choix est d6finitivement enterin6.

4. Une Partie contractante, qui est partie au diff6rend, ne peut A aucun moment pendant
la proc6dure avancer comme moyen de d6fense son immunit6 ou le fait que linvestisseur a
requ une compensation au titre d'un contrat d'assurance couvrant la totalit6 ou une partie
des dommages ou des pertes subis.

5. Le tribunal d'arbitrage d6termine, sur ]a base du present Accord et d'autres accords
pertinents entre les Parties contractantes, les conditions d'un arrangement particulier qui
peut avoir 6t6 conclu en ce qui concerne l'investissement; la 16gislation de la Partie contrac-
tante qui est partie au diff6rend, y compris sa l6gislation en mati~re de r~glement de conflits
de lois; et les principes et rglements du droit international susceptibles d'etre appliqu6s.

6. La d6cision du tribunal est d6finitive et contraignante pour les parties au diff6rend.
Chaque Partie contractante l'ex6cute conform6ment A sa lgislation.

Article 10. Rdglement des diffirends entre les Parties contractantes

1. Les diff6rends entre les Parties contractantes li6s A l'interpr6tation ou I l'application
des dispositions du pr6sent Accord sont r6gl6s par des n6gociations au niveau diplomati-
que.

2. Si les Parties contractantes ne peuvent atteindre un accord dans les six mois qui sui-
vent le d6but du diff6rend, la question est, A la demande de l'une ou l'autre Partie contrac-
tante, soumise A un tribunal d'arbitrage compos6 de trois membres. Chaque Partie
contractante d6signe un arbitre et les deux arbitres d6sign~s nomment un pr6sident qui est
un ressortissant d'un Etat tiers.

3. Si une des Parties contractantes n'a pas d6sign6 son arbitre ou n'a pas r6pondu A l'in-
vitation de lautre Partie contractante de proc6der A cette nomination dans les deux mois,
larbitre est d6sign6, la demande de ladite Partie contractante, par le Pr6sident de la Cour
internationale de justice.

4. Si les deux arbitres ne peuvent se mettre d'accord sur le choix du pr6sident dans les
deux mois qui suivent leur nomination, le Pr6sident est d6sign6, A la demande de lune ou
l'autre Partie contractante, par le Pr6sident de la Cour internationale de justice.

5. Si, dans les cas sp6cifi6s aux paragraphes 3 et 4 du pr6sent article, le Pr6sident de la

Cour internationale de justice est empch de proc6der A ladite nomination ou s'il est un res-
sortissant de lune ou lautre Partie contractante, la d6signation est faite par le Vice-pr6si-
dent, et si ce dernier se trouve de meme empch6 ou s'il est ressortissant de lune ou l'autre
Partie contractante, la nomination est faite par le doyen des juges.de la Cour qui nest res-
sortissant d'aucune des Parties contractantes.

6. Le tribunal d'arbitrage prend ses d6cisions A ]a majorit6 des voix. Chaque Partie con-
tractante assume les coots de son propre arbitre et ceux de la repr6sentation de celui-ci dans
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les ddbats. Les frais affrents au PrEsident et les autres cofits sont en principe partagds dga-
lement entre les Parties contractantes.

7. Le tribunal 6tablit son r~glement int~rieur.

8. La decision du tribunal est definitive et contraignante pour les Parties contractantes.

Article I1. Dispositions supplimentaires

Chaque Partie contractante respecte 5. tout moment les engagements qu'elle a pris en
ce qui concerne les investissements r~alis~s par des investisseurs de lautre Partie contrac-
tante.

Si, 5. un moment quelconque, maintenant ou plus tard, la legislation d'une Partie con-
tractante ou les obligations mutuelles des deux Parties contractantes resultant du droit in-
ternational ind~pendamment du present Accord contiennent un r~glement g~n~ral ou
sp~cifique, au titre duquel les investissements r~alis~s par les investisseurs de lautre Partie
contractante b~ndficient d'un traitement plus favorable que celui qui est pr~vu dans le pr6-
sent Accord, ce dernier r~glement pr~vaut sur celui de l'Accord.

Tous les termes non d~finis dans le present Accord ont ]a signification qui leur est don-
nee dans la legislation applicable de chaque Partie contractante.

Article 12. Entree en vigueur, durie et dinonciation de lAccord

Le present Accord entrera en vigueur trente jours aprbs la date de reception de la der-
ni~re notification par laquelle les Parties contractantes se sont inform~es r~ciproquement
par 6crit et par la voie diplomatique qu'elles ont accompli les formalit~s constitutionnelles
n~cessaires pour rapprobation de l'Accord dans leurs pays respectifs et ledit Accord est va-
lide pendant 10 ans.

Au cas oii rune ou lautre Partie contractante decide de mettre fin au present Accord,
elle doit notifier lautre Partie contractante par 6crit et par la voie diplomatique sa decision
au moins douze (12) mois avant la date d'expiration de.la p~riode de validitd en cours. Si-
non, le present Accord est renouvel6 pour une pdriode ind~finie et, A. ce stade, les Parties
contractantes peuvent se notifier 5. tout moment par 6crit et par la voie diplomatique leur
decision d'y mettre fin. L'Accord est d~nonc6 douze (12) mois apr~s la reception de la no-
tification 6crite.

En ce qui concerne les investissements r~alis~s avant la date de la d~nonciation du pr6-
sent Accord, les articles 1 A I I restent en vigueur pendant une p~riode de dix ans suppld-
mentaires A. partir de cette date.
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En foi de quoi, les soussignds, A ce dfiment autoris6s par leurs Gouvernements respec-
tifs, ont sign6 le pr6sent Accord.

Fait A La Havane le 21 novembre 2000 en double exemplaire et en langue espagnole,
les deux textes faisant 6galement foi.

Pour le Gouvernement de la R6publique du Paraguay:

JUAN ESTEBAN AGUIRRE MARTINEZ
Ministre des Affaires 6trang~res

Pour le Gouvemement de ]a R6publique de Cuba:

MARTA LOMAS MORALES

Ministre des Investissements 6trangers et de la cooperation 6conomique




